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RÉVISION OU CHANGEMENT DE LA CONSTITUTION 
 

 
      

L’o p p o s a n t  M a r t i n  F a y u l u ,  l e a d e r  d e  l a  c o a -
l i t i o n  L a m u k a  e t  p r é s i d e n t  d e  l ’ E c i d é  a  r é -
p o n d u  s a m e d i  2 5   a v r i l  2 0 2 6  a u x  q u e s t i o n s 
d e s  é t u d i a n t s  d e  l ’ I n s t i t u t  S u p é r i e u r  d ’ I n -
f o r m a t i q u e  C h a m i n a d e  - I S I C -  s u r  l e  p r o j e t 
d e  l a  r é v i s i o n  o u  c h a n g e m e n t  d e  l a  c o n s t i t u -
t i o n  c o n g o l a i s e  p o r t é  p a r  l e  p o u v o i r  e n  p l a c e . 
D a n s  s a  r é p o n s e ,  l e  « P r é s i d e n t  É l u »  a  l a n c é 
u n  a v e r t i s s e m e n t  s a n s  d é t o u r  a u  P r é s i d e n t 
d e  l a  R é p u b l i q u e  F é l i x  Ts h i s e k e d i  :  « s ’ i l  o s e 
s ’e m b a r q u e r  d a n s  c e t t e  v o i e ,  i l  m e  v e r r a  d e -
v a n t  l u i . . .  J e  l ’a v a i s  d i t  à  J o s e p h  K a b i l a , . .
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il me verra devant lui»
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protéger P4
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ACTUALITES

 Fayulu avertit Tshisekedi: 
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RÉVISION OU CHANGEMENT DE LA CONSTITUTION 

L’opposant Martin Fayu-
lu, leader de la coalition 
Lamuka et président de 
l’Ecidé a répondu sa-
medi 25  avril 2026 aux 
questions des étudiants 
de l’Institut Supérieur 
d’Informatique Chami-
nade -ISIC- sur le projet 
de la révision ou chan-
gement de la constitu-
tion congolaise porté 
par le pouvoir en place. 

Dans sa réponse, le 
«Président Élu» a lancé 
un avertissement sans 
détour au Président 
de la République Fé-
lix Tshisekedi : «s’il ose 
s’embarquer dans cette 
voie, il me verra devant 
lui... Je l’avais dit à Jo-
seph Kabila, nous l’avons 
dit avec lui Félix, non au 
3ème mandat, c’est ça la 
ligne rouge. Et ici, la ligne 
rouge c’est le change-
ment de la Constitution». 

Et d’ajouter : «Quand vous 
êtes dirigeant, et que vous 
faîtes des changements 
dans la constitution, ça 
ne doit pas vous profiter. 
Quand Barack Obama a 
augmenté les indemnités 
du président de la Répu-
blique, ça ne lui concernait 
pas. Ça concernait les pré-
sidents qui devaient venir 
après lui. Et c’est comme ça 
partout dans le monde».

«changer ou réviser la 
Constitution ne trans-
formera pas ceux qui la 
violent»

Rappelons que dans une 
publication sur ses réseaux 
sociaux ce mercredi 22 
avril 2026 matin, le leader 
de Lamuka et président 
national d’Ecidé relève 
que le problème de la RDC 
n’a jamais été la Constitu-
tion, mais plutôt ceux qui 

la violent. «L’histoire du 
monde et la science éco-
nomique le confirment. 
Daron Acemoglu et James 
Robinson l’ont démontré 
empiriquement : ce sont 
les États qui fragilisent 
leurs propres institutions 
qui s’effondrent et créent la 
pauvreté. Le cas de la RDC 
en est une illustration 
tragique», déclare-t-il. 

Et de prévenir : «Révi-
ser notre Constitution 
aujourd’hui, dans un 
contexte de chaos où une 
partie du territoire est oc-
cupée par le #Rwanda, où 
l’autorité de l’État s’érode, 
où des administrations 
parallèles prolifèrent et où 
le peuple souffre chaque 
jour, c’est s’engager sur une 
voie périlleuse, aux consé-
quences dangereuses».

Selon lui, le problème de 
la RDC «n’a jamais été 
le texte constitutionnel, 
mais le refus persistant 
de le respecter. Chan-
ger ou réviser la Consti-
tution ne transformera 
pas ceux qui la violent. 
Nos ennemis ne sont pas 
uniquement à nos fron-
tières. La soif du pouvoir 
au détriment du peuple 
constitue une menace in-
térieure tout aussi grave». 

«La sagesse bantoue nous 
enseigne la prudence face 
à l’irréversible. Que ceux 
qui jouent avec le destin 
de 120 millions de Congo-
lais prennent la mesure de 
leur responsabilité, avant 
qu’il ne soit trop tard. Les 
hommes passent. La Na-
tion demeure. Craignons 
Dieu», avise Fayulu.

René Kanzuku

«s’il ose s’embarquer dans cette «s’il ose s’embarquer dans cette 
il me verra devant lui»
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LA UNE

Chef de la MONUSCO, James 
Swan à Goma pour la mise 

Le Représentant spécial du Secrétaire 
général des Nations unies et Chef de 
la MONUSCO, James Swan est arri-
vé à Goma ce vendredi 24 avril 2026, 
trois semaines après la prise de ses 
fonctions à la tête de cette mission onu-
sienne. Dans sa première déclaration 
après avoir foulé le sol de cette ville 
occupée par la rébellion, Swan a indi-
qué que sa visite s’inscrit dans une dé-
marche essentielle de la mise en œuvre 
du cessez-le-feu entre l’AFC-M23 
et le gouvernement congolais.

«Je viens d’arriver aujourd’hui à Goma 
dans le cadre de ma première visite 
dans l’Est de la République démocra-
tique du Congo, près de trois semaines 
après ma prise de fonctions comme Re-
présentant spécial du Secrétaire général 
et Chef de la MONUSCO. Cette visite, 
comme celle de mon adjointe Vivian 

Van de Perre en février, s’inscrit dans 
une démarche essentielle de mise en 
œuvre du cessez-le-feu», a-t-il déclaré.

Et d’ajouter : «Comme vous le savez, 
Goma occupe une place centrale dans 
les efforts actuels en faveur de la déses-
calade, de la protection des civils et de 
l’appui aux processus de paix en cours. 
Ma présence ici vise d’abord à rencontrer 
nos équipes, à écouter leurs analyses, à 
échanger avec les autorités de facto, et à 
examiner les conditions concrètes dans 
lesquelles la MONUSCO peut pour-
suivre son mandat conformément aux 
Résolutions 2773 (2025) et 2808 (2025) 
du Conseil de sécurité de l’ONU».

À l’en croire, la MONUSCO «est man-
datée pour soutenir le cessez-le-feu 
à travers sa participation et son ap-
pui au Mécanisme conjoint élargi 

de vérification Plus [EJVM+] dont 
je vais rencontrer les membres ain-
si que ceux du Joint Intelligence Fu-
sion Center, au cours de mon séjour».

«Cette visite survient une semaine 
après les pourparlers tenus du 13 au 18 
avril 2026 à Montreux entre les repré-
sentants du Gouvernement de la RDC 
et de l’Alliance Fleuve Congo/Mouve-
ment du 23 Mars (AFC/M23), dans le 
cadre du processus de Doha, avec la 
facilitation du Qatar, des États-Unis, 
de l’Union africaine, et avec la Suisse 
comme pays hôte», a-t-il rappelé.

Et de préciser : «Par ailleurs, le suivi 
du cessez-le-feu exige qu’un certain 
nombre de conditions indispensables 
soient réunies afin de permettre au Mé-
canisme conjoint élargi de vérification 
Plus d’opérer de manière crédible, sûre 

et efficace. Ces conditions comprennent 
la cessation de l’usage de drones offen-
sifs, la fin du brouillage et de l’usurpa-
tion des signaux GPS, la pleine liberté 
de mouvement du personnel et des 
moyens de la MONUSCO, ainsi que 
l’utilisation sûre des aéroports et de l’es-
pace aérien. Nous comptons sur la coo-
pération de tous les belligérants pour 
qu’on avance rapidement dans ce sens».

Enfin : «A travers cette visite, nous es-
pérons renforcer la dynamique en fa-
veur de la désescalade, redonner espoir 
aux habitants de la région et appuyer la 
mise en œuvre du cessez-le-feu pour 
une paix durable dans l’est de la RDC».

 René Kanzuku

PAIX DANS L’EST DE LA RDC 

  LE REGARD SÉRIE 1. N°463/DU 27 AVRIL 2026

en œuvre du cessez-le-feu  
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POLITIQUE
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COMMUNICATION

Manifestations anti-étrangers en 
Afrique du Sud: les ressortissants 
congolais appelés à se protéger

Suite aux manifestations anti-étran-
gers prévues dans la province sud 
africaine du Gauteng du 27 au 29 
avril 2026, période coïncidant avec 
la célébration du Freedom Day, avec 
des risques potentiels de déborde-
ments et d’incidents isolés, l’Ambas-
sade de la République démocratique 
du Congo en Afrique du Sud appelle 
les ressortissants congolais à faire 
preuve de la plus grande vigilance.
L’ambassade demande aux congo-
lais résidant dans toute l’étendue du 
territoire sud africain à éviter tout 
attroupement ou zone à risque, à 
s’abstenir de toute interaction avec 
les manifestants, à limiter les dépla-
cements non essentiels, suivant les 
informations officielles et à renfor-
cer les mesures de sécurité autour de 
leurs domiciles et lieux d’activités.

Par ailleurs, l’ambassade invite les 
opérateurs économiques congolais à 
évaluer la nécessité d’ajuster leurs ho-
raires ou de suspendre temporaire-
ment leurs activités durant les journées 
à risque, afin de préserver la sécurité 
des personnes et des biens, tandis que 
l’Ambassade demeure en étroite col-
laboration avec les autorités sud-afri-
caines compétentes pour assurer 
la protection de nos ressortissants.
Rappelons que des manifestations si-
milaires ont été observées dans cer-
taines régions du pays, notamment 
au KwaZulu-Natal, au Cap-Occiden-
tal ainsi que dans d’autres zones ur-
baines, selon l’ambassade congolaise.

De ce fait, les services consulaires 
restent disponibles pour toute as-
sistance. En cas d’urgence, les res-
sortissants sont priés de contac-
ter l’Ambassade au +27 12 344 
6475 ou rdcongo@lantic.net.

L’Ambassade en appelle au 
calme, au sens de responsabili-
té et au strict respect des lois de 
la République d’Afrique du Sud.

Pretoria promet des poursuites
La réponse des autorités sud-afri-
caines n’a pas tardé. Le ministre 
par intérim de la Police, Firoz Ca-
chalia, a condamné ces actes, qua-
lifiés de «contraires à la loi» et in-

compatibles avec «les principes de 
dignité, d’égalité et de droits hu-
mains qui fondent la démocratie».

Il a averti qu’« aucun individu ou 
groupe n’a le droit de se faire jus-
tice lui-même, quelles que soient 
ses frustrations », et que les respon-
sables seraient « identifiés, appré-
hendés et traduits en justice ». Ces 
déclarations interviennent alors 
que deux nouvelles manifestations 
anti-immigration étaient prévues 
— l’une à Durban ce vendredi, une 
autre à Pretoria mardi prochain.

Des groupes organi-
sés derrière les violences
Ces rassemblements sont en grande 
partie organisés par des mouvements 
comme Operation Dudula (« expul-
ser » en zoulou) ou March on March, 
qui accusent les migrants d’aggraver 
le chômage et les problèmes sociaux 
du pays. Lors d’une marche organisée 
cette semaine à Durban, des partici-
pants ont été filmés en train d’agres-
ser violemment un homme sus-
pecté d’être en situation irrégulière.

La xénophobie est un fléau récur-
rent en Afrique du Sud. La vague 
de violence la plus meurtrière de 
ces deux dernières décennies avait 
fait 62 morts en 2008. Des heurts 
graves ont également éclaté en 2015, 
2016 et 2019. Plus récemment, trois 
étrangers ont été tués lors de repré-
sailles aveugles, un an après la mort 
d’un Sud-Africain à la sortie d’un bar.

Première économie du continent, 
l’Afrique du Sud attire de nombreux 
travailleurs étrangers malgré un taux 
de chômage de 32 %. On estime 
à plus de trois millions le nombre 
d’étrangers présents dans le pays, soit 
environ 5 % de la population, selon 
l’agence nationale de statistiques, 
auxquels s’ajoutent de nombreux 
sans-papiers. La plupart viennent 
de pays voisins comme le Lesotho, 
le Zimbabwe ou le Mozambique 
; une minorité arrive du Nigeria.

René Kanzuku
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INSTITUTION
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SOCIETE
COMMUNICATION

Jacquemain Shabani 
connaîtra son sort 

ce mercredi 

La plénière de l’Assemblée nationale 
a été appelée à se prononcer ce mer-
credi 29 avril 2026, sur une motion 
de défiance contre le vice-Premier 
ministre en charge de l’Intérieur et 
sécurité, Jacquemain Shabani, a-t-
on appris de source parlementaire. 
Initiée par le député national Laddy 
Yangotikala, cette motion enregis-
trée le 13 avril 2026 au bureau de 

cet organe législatif, met en cause la 
gestion du secteur sécuritaire et de 
l’administration du territoire. Selon 
les initiateurs, plusieurs faits sont 
reprochés au vice-Premier ministre 
de l’Intérieur, notamment des insuf-
fisances dans la gestion de la sécu-
rité dans certaines zones du pays.
La Conférence des présidents de 
l’Assemblée nationale de la Répu-

blique démocratique du Congo a 
inscrit l’examen de cette motion à 
l’ordre du jour de la plénière prévue 
le mercredi 29 avril 2026. Au cours de 
cette séance, le vice-Premier ministre 
Shabani sera appelé à présenter ses 
moyens de défense devant les dé-
putés nationaux, conformément au 
règlement intérieur de l’Assemblée 
nationale. À l’issue des échanges, les 

députés procéderont au vote pour 
décider de l’adoption ou du rejet de 
la motion de défiance. En cas d’adop-
tion, le membre du gouvernement 
concerné sera tenu de déposer sa 
démission. Par ailleurs, des contesta-
tions ont été signalées autour de cer-
taines signatures apposées sur la mo-
tion. Une plainte a notamment été 
évoquée en lien avec ces signatures. 
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Assemblée nationale: Groupe d’Amitié 
RDC-USA condamne l’attentat des 

correspondants de la Maison-Blanche

COOPERATION

  LE REGARD SÉRIE 1. N°463/DU 27 AVRIL 2026

Le président du Groupe d’amitié 
RDC-USA à l’Assemblée nationale 
de la République démocratique 
du Congo, le député Joseph Ban-
gakya, a condamné dimanche 26 
avril 2026, l’attaque perpétrée 
samedi dans la soirée, lors du 
dîner des correspondants de la 
Maison Blanche, dans une note 
d’information parvenue à notre 
rédaction. L’élu de Rungu, dans 
la province du Haut-Uélé, dans 
le nord-est du pays, dit apporter 
« toute sa solidarité et sa com-
passion » « au président améri-
cain Donald Trump, à la première 
dame Melania Trump ainsi qu’à 
toutes les personnes présentes 
audit dîner des correspondants ».
Pour rappel, le président et son 
épouse ont été évacués d’un dîner 
de gala après des coups de feu. 
Le tireur, lourdement armé, a été 
interpellé. À Washington (États-
Unis),  le gala annuel des corres-
pondants à la Maison Blanche a 
commencé, samedi 25 avril. Sou-
dain, une salve de tirs a retenti au 
fond de la salle. Trump, concentré 
sur le numéro d’un mentaliste, 
ne bouge pas. C’est Melania, son 
épouse, qui a réagi la première. 
Tout s’est enchaîné alors très vite 
: le vice-président, J.D. Vance, a 
été évacué en premier par les 
hommes en noir du Secret Service. 
Les gardes du corps de Donald 
Trump se sont positionnés en 
bouclier autour de lui avant de 
le mettre à l’abri, à son tour. Sur 
le tapis rouge à l’entrée de l’hô-
tel Hilton, les invités en robe 
de soirée ont paniqué, et des 
membres de la sécurité ont sor-
tis leurs armes. Les services de 
sécurité ont enjambé les chaises 
et les tables sous lesquelles se 
sont réfugiés les invités. Ils fait 
sortir les conseillers et membres 
du cabinet de Donald Trump.

Redaction
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La RDC et la Chine signent un 
mémorandum d’entente pour une 
coopération judiciaire approfondie

Un mémorandum d’entente a été signé 
entre les ministères congolais et chinois 
de la Justice pour une coopération judi-
ciaire approfondie entre les deux pays, 
a révélé  le ministre de la Justice. «Au 
terme de cette mission, un mémoran-
dum d’entente a été signé entre les mi-
nistères de la Justice de la République 
démocratique du Congo et de la Chine. 
Il s’agit d’une avancée significative, dans 
la mesure où ce document permettra de 
structurer et d’encadrer une coopéra-
tion plus approfondie dans le domaine 
judiciaire », a affirmé Guillaume Ngefa, 
à retour à Kinshasa, en provenance de 
Pékin. En outre, compte tenu de l’im-
portance des investissements chinois 
en RDC, le ministre a dit avoir égale-
ment insisté sur la nécessité, pour les 
entreprises chinoises, de se conformer 
strictement à la législation congolaise. 
Par ailleurs, évoquant le système car-
céral chinois, M. Ngefa a reconnu que 
le modèle chinois est un cas d’école et 
une source d’inspiration pour la RDC.
La Chine alloue un budget à l’admi-
nistration pénitentiaire où les détenus 
bénéficient d’un suivi psychologique 
régulier et disposent d’infrastructures 
sanitaires de qualité, notamment un 
hôpital équipé, doté d’une équipe de 
médecins. À titre illustratif,  dans un 
établissement dont la capacité est es-
timée à 1 200 détenus, la population 

carcérale s’élève à environ 850 per-
sonnes. Une situation qui permet un 
suivi individualisé et plus efficace.
La Chine disposée à accompa-
gner la RDC dans l’améliora-
tion des conditions carcérales
Au regard de ces éléments, la Chine 
s’est montré disposée à accompagner 
la RDC dans l’amélioration de ses 
conditions de détention, notamment 
à travers un appui à la construction 
d’infrastructures pénitentiaires mo-
dernes, dites « prisons intelligentes ». 
L’ambition  de la RDC est de se doter  
d’une justice intelligente, d’un système 
carcéral moderne et performant, re-
posant sur les nouvelles technologies. 
Les modalités de renforcement de la 
coopération judiciaire, notamment la 
nécessité de conclure un accord for-
mel en la matière ont été également 
abordées, d’autant plus qu’il n’existe, 
jusqu’à présent, aucun accord de coo-
pération judiciaire entre la Chine et la 
RDC, les relations actuelles reposant 
essentiellement sur la courtoisie ju-
diciaire, a fait remarquer le ministre.
« À cette occasion, des échanges ont eu 
lieu sur les modalités de fonctionnement 
global du système judiciaire : les juri-
dictions, le parquet, l’organisation judi-
ciaire, ainsi que les conditions carcérales 
et de détention », a indiqué M. Ngefa.
« C’est dans ce cadre que nous avons 

visité une grande prison de Pékin, 
qui constitue, à mes yeux, un véri-
table cas d’école. Il s’agissait d’observer 
comment l’État prend en charge les 
citoyens en rupture avec la loi, mais 
également d’évaluer les moyens mis à 
la disposition de l’administration pé-
nitentiaire afin de faire de la prison 
un espace de rééducation », a-t-il ex-
pliqué. En Chine, la prison est conçue 
comme une école, où les détenus ap-
prennent à se réinsérer dans la société.
«Nous avons été particulièrement im-
pressionnés par la digitalisation du 
système judiciaire. À titre d’exemple, 
lors de notre entrée dans l’établisse-
ment pénitentiaire, un dispositif ro-
botisé de reconnaissance faciale a 
immédiatement identifié que nous 
étions des visiteurs étrangers. Cela il-
lustre le niveau avancé de sécurisa-
tion et de modernisation », a-t-il dit.
Le mécanisme de restitu-
tion des biens confisqués par 
les autorités chinoises abordé
« Par ailleurs, nous avons abordé la 
question de la coopération en matière 
de criminalité transnationale et trans-
frontalière. Comme vous le savez, il 
existe d’importants flux financiers, ain-
si que de nombreux intérêts chinois 
en RDC et une présence croissante de 
Congolais en Chine. Il était donc es-
sentiel d’envisager des mécanismes per-

mettant notamment la restitution des 
avoirs issus de la corruption confisqués 
par les autorités chinoises », a insis-
té le ministre Ngefa. Il était également 
inscrit au menu des rencontres, la di-
gitalisation des procédures judiciaires.
«En Chine, tout est numérisé : du dépôt 
de la plainte jusqu’au prononcé du juge-
ment. Il est même possible d’assurer le 
suivi complet de ces procédures, ce qui 
constitue une avancée majeure », a-t-il 
fait savoir, avant de rappeler que dans 
le cadre des discussions bilatérales, il 
a été identifié  la nécessité de conclure 
des accords, notamment en matière de 
transfèrement des détenus et de ren-
forcement des capacités des magistrats.
« À cet effet, nous espérons que, d’ici 
la fin de l’année, 26 hauts magistrats 
congolais pourront se rendre en Chine 
pour des échanges d’expérience. L’ob-
jectif principal de la mission officielle 
effectuée début semaine par le ministre 
de la justice était, à l’invitation de son 
homologue chinois,  de baliser les voies 
et moyens de renforcer la coopération 
dans le domaine de l’administration 
de la justice et du système judiciaire 
», a conclu le ministre de la Justice. 

Schilo Tshitenga 

JUSTICE
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SANTE

La vision politique du Président de la 
République, Félix-Antoine Tshiseke-
di Tshilombo, repose sur une ambition 
claire : bâtir une nation forte, prospère 
et solidaire. Son objectif est d’édifier une 
économie résiliente, inclusive — qui 
ne laisse personne au bord de la route 
— et de relever le défi d’une croissance 
durable au service du bien-être et de 
la qualité de vie de chaque Congolais.

Cette vision du Chef de l’État dépasse 
la simple déclaration d’intention. Elle 
constitue une véritable feuille de route 
stratégique, destinée à être traduite en 
objectifs SMART (Spécifiques, Mesu-
rables, Atteignables, Réalistes et Tempo-
rellement définis). C’est un contrat social 
exigeant qui appelle une exécution ri-
goureuse et un impact tangible sur le ter-
rain, portés par ceux à qui des responsa-
bilités sont confiées par le Chef de l’État.

Pour que cette ambition se matérialise, 
chaque axe stratégique doit s’incarner 
dans des lignes de crédit prioritaires au 
sein du budget national. Cette planifi-
cation doit s’accompagner d’un calen-
drier d’exécution strict, transformant 
les orientations présidentielles en poli-
tiques publiques opérationnelles, béné-
fiques et mesurables pour la population.

Nous devons impérativement cultiver 
une culture du résultat et de la rede-
vabilité (accountability). Chaque res-
ponsable a le devoir de décliner cette 
vision en actions concrètes tout en ins-
taurant des mécanismes rigoureux de 
contrôle, de suivi et d’évaluation. L’enjeu 
est de garantir que chaque denier pu-
blic investi et chaque ressource allouée 
contribuent effectivement à l’améliora-
tion du quotidien de nos concitoyens.
Bâtir une nation plus forte et plus 
prospère n’est pas un idéal lointain, 
mais notre responsabilité collective. 

C’est en unissant nos forces derrière le 
Chef de l’État, en valorisant les com-
pétences et le travail bien fait, que 
nous transformerons les défis de ce 
grand pays en opportunités et contri-
bueront à son rayonnement dans le 
monde. Nous devons pour cela adop-
ter une mentalité de croissance et 
de succès, cultiver la résilience et la 
culture de résultats en bout de ligne.

Isidore KWANDJA NGEMBO 
Analyste sénior des politiques 

publiques

La vision du Président 
de la République vue 
par Isidore Kwandja
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Dix ans après sa disparition tragique sur 
la scène du FEMUA (Festival des mu-
siques Urbaines d’Anoumabo) à Abidjan, 
le Président de la République, Félix-An-
toine Tshisekedi, s’est rendu dimanche 26 
avril 2026 au village Molokaï, au quartier 
Matonge, dans la commune de Kalamu 
et siège du groupe Viva La Musica, pour 
rendre hommage à la mémoire de Papa 
Wemba, le « Roi de la Rumba congolaise 
» et icône de la SAPE. Papa Wemba, de 
son vrai nom Jules Shungu Wembadio 
Pene Kikumba, 66 ans, n’était pas seule-
ment un immense artiste aux multiples 
talents, mais également chanteur - com-
positeur, arrangeur et chef d’orchestre, 
qui a su faire connaître et imposer la 
rumba congolaise aux quatre coins de la 
planète.  Ses engagements l’ont conduit à 
promouvoir la culture de la musique en 
Afrique et dans le monde, mais aussi à se 
faire le messager d’une culture de paix.

HOMMAGE

10e anniversaire du décès de 
Papa Wemba: Félix Tshisekedi 

au Village Molokai 



10
www.leregard.info - www.leregard.info - www.leregard.info - www.leregard.info - www.leregard.info -www.leregard.info -

LE REGARD SÉRIE 1. N°27/DU 29 AVRIL 2020 

SOCIETE

  LE REGARD SÉRIE 1.N°463/DU 27 AVRIL 2026

Après Kisantu, l’ONG YMAE 
intensifie la lutte contre la fraude 

scolaire à Mbanza-Ngungu

Kongo Central 

Après une première étape marquée à Ki-
santu, l’ONG Youth Men Action for Edu-
cation (YMAE) poursuit sa campagne 
de sensibilisation contre la fraude, la tri-
cherie et la corruption lors des épreuves 
certificatives. Cette fois, c’est à Mban-
za-Ngungu, dans la province du Kongo 
Central, que s’est tenue la deuxième 
journée, avec une forte mobilisation des 
acteurs du système éducatif déterminés 
à promouvoir l’intégrité scolaire. Orga-
nisée à l’Institut KOLA dans le cadre de 
la province éducationnelle Kongo Cen-
tral 2, cette session a réuni autorités 
locales, responsables scolaires, élèves, 
parents et encadreurs. Tous ont répon-
du présents pour réaffirmer leur enga-
gement en faveur d’un système éduca-
tif plus transparent, dans un contexte 
où les examens d’État restent fragilisés 
par diverses pratiques frauduleuses.

Au cours des échanges, plusieurs me-
sures et approches innovantes ont été 
présentées afin de renforcer la culture 
de la probité et décourager la triche-
rie. Les intervenants ont insisté sur la 
responsabilité collective de chaque 
acteur du secteur éducatif, appelant 
à un changement de comportement 
durable pour garantir l’équité et la 
crédibilité des évaluations scolaires.

Avec 138 participants, dont 86 hommes 
et 52 femmes, cette rencontre a mis en 
lumière une mobilisation significative 
des différentes couches sociales concer-
nées par l’éducation. Inspecteurs, chefs 
d’établissements, gestionnaires et 
élèves ont échangé dans un esprit de 
dialogue constructif, traduisant une vo-
lonté commune d’assainir le système.

Au-delà des discours, cette initiative 
portée par l’ONG YMAE s’inscrit dans 
une dynamique de prise de conscience 
progressive face aux antivaleurs sco-
laires. Elle envoie un signal fort en fa-
veur d’une école fondée sur l’excel-
lence, la discipline et la justice, avec 
l’espoir de voir émerger des examens 
réellement crédibles et équitables.

Blaise-Pascal Bonduku
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Tshopo: un record en foresterie 
communautaire, Tropenbos RDC 

ENVIRONNEMENT

La province de la Tshopo franchit un 
cap important dans le domaine de la fo-
resterie communautaire. À travers une 
communication récente, Tropenbos 
RDC a salué une avancée qualifiée de 
record, marquant une étape significative 
dans l’implication des communautés lo-
cales dans la gestion durable des forêts.

Ce progrès s’inscrit dans le cadre des 
efforts menés autour du projet SEFO-
MEPAC, qui vise à promouvoir un mo-
dèle de gestion forestière inclusif et 
participatif. L’initiative met en avant 
le rôle central des communautés dans 
la préservation des écosystèmes tout 

en améliorant leurs conditions de vie.

Selon les acteurs engagés dans ce proces-
sus, cette évolution témoigne d’une dyna-
mique positive dans une province où les 
ressources forestières constituent un le-
vier essentiel pour le développement lo-
cal. Elle reflète également une meilleure 
appropriation des mécanismes de fores-
terie communautaire par les populations.

Pour Tropenbos RDC, ce record repré-
sente non seulement un succès quantita-
tif, mais aussi une avancée qualitative en 
matière de gouvernance forestière. L’orga-
nisation souligne que l’implication accrue 

des communautés contribue à renforcer 
la transparence, la durabilité et l’équité 
dans la gestion des ressources naturelles.

Dans un contexte marqué par les défis 
liés à la déforestation et à la pression sur 
les forêts, cette performance ouvre des 
perspectives encourageantes. Elle pour-
rait servir de modèle pour d’autres pro-
vinces de la République démocratique du 
Congo, où la foresterie communautaire est 
appelée à jouer un rôle clé dans la conser-
vation et le développement durable.

Justice M. Kangamina
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La régulation des frais appliqués aux 
transactions des services de monnaie 
mobile en République démocratique du 
Congo a été clarifiée par le ministre de 
l’Economie nationale, Mukoko Samba 
lors d’une séance plénière tenue samedi 
à Kinshasa, à l’hémicycle. « Le vice-Pre-
mier ministre, ministre de l’Économie 
nationale, Daniel Mukoko Samba, a 
pris part à une séance plénière tenue le 
samedi 25 avril 2026, à l’hémicycle du 
Palais du Peuple. Conformément aux 
usages parlementaires, la parole a été 
accordée à l’honorable Jean-Baptiste 
Mbefu, initiateur de la question, qui a 
structuré son intervention autour de 
quatre volets relatifs aux frais appliqués 
aux transactions des services de mon-
naie mobile », a-t-on lu dans le com-
muniqué du ministère de l’Economie.

Selon la source, le ministre de l’Economie 
a rappelé que son ministère est garant du 
cadre général de régulation des prix et 
de la concurrence. Toutefois, s’agissant 
spécifiquement des frais liés aux tran-
sactions de services financiers mobiles, 
il a précisé que cette compétence relève 
de la Banque centrale du Congo -BCC-.
nFace aux élus nationaux, M. Mukoko a 
notamment évoqué les instructions n°58 
et n°24 de la Banque centrale du Congo, 
lesquelles fixent les orientations relatives 
à la tarification des services financiers 
mobiles. Répondant à la question sur les 
retombées pour l’État congolais, le mi-
nistre de l’Économie nationale a détaillé 
les principales sources de recettes pu-
bliques issues de ces transactions, à sa-
voir : la Taxe sur la Valeur Ajoutée -TVA-
, les droits d’accises, les redevances sur le 

chiffre d’affaires et les fréquences, la taxe 
sur les transactions électroniques, ain-
si que le fonds des services universels.
S’agissant de la comparaison avec les pays 
voisins, le vice-Premier ministre a recon-
nu sans détour que les coûts en Répu-
blique démocratique du Congo sont plus 
élevés. À titre illustratif, il a comparé les 
droits d’accises du Cameroun (2 %) à ceux 
appliqués en RDC (10 %). Concernant 
les mesures de régulation envisagées, le 
patron de l’Economie congolaise a indi-
qué qu’une réforme est en cours, menée 
conjointement avec : l’Autorité de régu-
lation de la poste et des télécommunica-
tions du Congo, le ministère des Postes, 
Télécommunications et Numérique, et 
la Fédération des Entreprises du Congo.
Lancement d’une plate-
forme numérique « Loba »

Le vice-Premier ministre a également 
annoncé la mise en place d’un outil 
numérique dénommé Loba, destiné à 
permettre aux consommateurs de si-
gnaler leurs plaintes. A cet effet, une 
campagne de lancement est prévue 
dans les prochains jours. « L’objectif est 
de créer une synergie d’actions pour 
mieux protéger le consommateur », a-t-
il dit. Dans sa conclusion, il a remercié 
l’honorable député pour cette initiative 
parlementaire, estimant qu’elle contri-
buera à améliorer les mécanismes de 
régulation au bénéfice de la population. 
Cette intervention a été favorablement 
accueillie par les députés nationaux.

Le Regard

DERNIRE HEURE

Mukoko Samba clarifie sur la 
régulation des transactions financière 

en monnaie mobile 


